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Développement du réseau québécois d'aires protêgées: 

QUÉBEC ET CANARDS ILLIMITÉS SIGNENT UNE ENTENTE DE PARTENARIAT 
FINANCIER DE 2,4 MlLLIONS DE DOLLARS 

Québec. le 17 aYril 2002 - « Cette entente avec un partenaire privé confirme la w,/nnté du 
gouvernement québécois de c:réer dtt nouvelles ail'es protégées au cœu,- même d<: la vie des 
gens, principo/ement dans le sud du Québec, où St! trouve une biodlversitt?. e:xc:eplimmelle . " 
C'esl en ces termes que Je ministre d'État aux Affaires municipales et à la Métropole, à 
l'Environnement et à l'Eau, M. André Boisclair, s'est réj::ui ..:: 1'i::.:~:-i.· ,lu :-·,rtcnariat 
financier de 2,4 millions de dollars qu'il a signée aujourd'hui avec l'organisme C..i1:ards 
Illimités, afin d'appuyer le développemenl d'un réseau national d'aires prot~gées <:n mili~u 
privé au Québec. Cette entente fait suite au budgcl de novembre dernier dans lcqud la ministre'­
d'état à J'Économic et au.'< Finances, Mme Pauline Marois, annonçait l'ajout de 10 MS pour la 
réalisation de projets visant Ja prorccüon de l'~nvironncment et le d~vcloppcmt.:nl durable. 

Par cette entente, Canards Illimitts s'engage à assumer, et cc, pour un maniant de 1.2 million 
de dollars, le.-. coûts liés à l'acquisition de tcrre.s humides privées aux fin~ clc conservation 
d'aires protégées et de saovegarde <l'habitaL~ menacés ou cx.ceptionncls. tels que dei; mar11is, 
tourbières et marécages. Le gouvernement du Québec investit également. dans ,~ t.:adre Je 
cette cnrcnce. la somme de l.2 million de dollars et assumera hl conservation de tou~ les 
terrains qui pourraient lui être cédés. · 

«L 'imporlanc:e des milieux humides est Indéniable. Ce.r écosystèmes productif.\· sunt essenti,ds 
à la qualité dt notre tau el ù la santé de l'environnement. Nou:r .fommes fiers d'hre associés 
au ministère .de l'Environnement qui, par c:eite entente, reconnaît la valeur de n(Jtre action au 
Québu depuis 25 ans, action qui inclut la ptotec/ion de plu.r de 24 000 her.:lar~s du territoire 
quéhécnb:. Ce partenariat av,w le ministèrP. re.çpnnsable de la qualité de l'eau nnu.f permeura 
de faire encore p/u.r au bénéfice de /Q sauvagine, de la faune et de la population du Québec J>, 

a poUI sa pan souJigné Je direcleur des opérations pour le Québec de Canard." Ulimilés, 
M.Bcmard Filion. Prédsons que Canards Illimité.~ a.~sure la conservation de pl\Js de 134 sites 
aménagés pour la protection de la sauvagine au Québec. 
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Une grande panic de la biodivcrsité du Québec, composée d'écosystèmes ex.et:plionnds, rares, 
niques ou menacés, se trouve en miljeu habité ou développé et donc souven[ en milieu privé. 
a majorité des ces milieux se trouve dans le sud du Québec. 

L'entente signée avec Canards Illimités s'ajoule à une première entente de 10 MS conclue en 
janvier dernier avec l'organisme: Conservation de la Nature et porte à 12.4 MS les sommes 
affectées à l'acquisition de terres privées à des fins d<:: conservation d'aires protégées. 

« D'autre.\· entente.li ·semblable.,· de purtenariat financier entre le gouvernement du Quéhec et 
des organismes privés seront conclues bientot et 1;énérero1t.r plus de 20 M$ d 'invE:sti.\·semcnls 
pour la protection et la mise en valeur de notre biodiversité d de sites exceptionnels di, 
paysage québécoi:; "· a conclu le ministre Boisdair. 

L'informat'ion concernant Je Programme national de développement d'un réseau privé d'aires 
protégées est disponible dans le site Internet du minist~re de l'Environnement à l'adresse 
suivante : http://www.menv,aouv.gc.ca/biodiyersite/aires proteoees/prjye/lndex.htm 
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